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TECHNICIEN COMPETENT : 
Montage Réception de Chapiteaux, Tentes et Structures (CTS) 

 
INFO : Il appartient au Maire d'autoriser l’implantation d'un établissement de type chapiteaux, tentes et structure 
dès lors que sa surface dépasse 50 m2. Le maire sollicite le passage de la commission de sécurité dans les 
établissements ayant reçus une autorisation d’implantation s’il le juge utile. 

 
OBJECTIFS PEDAGOGIQUES : 
Monter et démonter un CTS (chapiteaux, gradins, podiums, 
barnums) itinérant en toute sécurité. 
Être capable de contrôler les chapiteaux, tentes et structures, 
d'une capacité de moins de 2500 personnes, avant toute 
admission du public conformément à l'article CTS 52. 
 
METHODES PEDAGOGIQUES : 
Formation en salle et mise en situation pratiques sur le matériel 
de l'entreprise. 
 
PUBLIC CONCERNE : 
Personnel chargé du montage et du démontage. Techniciens ou 
agents de collectivité devant assurer la réception des structures 
mobiles en propriété ou de structures mises en place par des 
sociétés prestataires de services et ce avant tout accès du public. 
 
PRE REQUIS : Être reconnu médicalement apte au travail en hauteur et sans restriction concernant le 
port de charges. 
 
RECYCLAGE : 
Recyclage tous les 3 ans (préconisation INRS). 
 
MATERIEL* : 
 Tentes, 
 Chapiteaux, 
 Structures, 
 Notice de montage. 

*Le formateur se conforme au matériel présent sur le site.  
 

ENCADREMENT :  
La formation est dispensée par un formateur expérimenté. 
 
 
 

DUREE : 3 jours (21 heures) 
 

DATES :  
Sessions intra : A définir  

 

HORAIRES : A définir   
 

LIEU : Sur site * 
*La structure s’engage à fournir du 
matériel conforme à la 
règlementation  

 

EFFECTIF : 4 à 10 personnes  
 

COUT (non assujetti à la TVA)  
Intra : Nous consulter  
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EVALUATION :  
Une évaluation à chaud sera conduite et permettra de mesurer le niveau de satisfaction immédiate du 
participant. 
VALIDATION :  
A l’issue de la formation, remise d’une Attestation individuelle de formation et d’un Certificat de 
réalisation mentionnant si la personne est apte au montage en sécurité d’une CTS.  

 
LE PLUS DE LA FORMATION : 

 
 Sensibilisation des stagiaires aux risques et agir de façon préventive,  
 Réflexion et échanges collectifs, mises en situation et cas pratiques sur site. 

 
Pour les personnes en situation de handicap merci de prendre préalablement contact avec nous pour 
définir les modalités de votre participation à cette action de formation. 

 
PROGRAMME : 

 
Préambule 

 Identification des risques dans le montage des CTS 
 Architecture des textes juridiques et du règlement de sécurité́, obligations. 
 Formations et informations, obligations 

 
Établissement Recevant du Public & Code de la Construction et de l’Habitation 

 Les intervenants, rôles et missions. Les commissions de Sécurité 
 Les points essentiels de la réglementation pour le responsable du montage et le technicien 

inspecteur (renvoi sur les articles) 
 Exercices : nombre de dégagements et d’UP, répartitions dans les bâtiments et dans les CTS 
 Les grands rassemblements 

 
Connaissances du règlement de sécurité ́CTS 

 Les CTS itinérants. Les CTS à implantation prolongée. 
 Les CTS fixes par conception. 
 Les structures à étages. 
 La défense externe contre l’incendie et les voies d’accès. 

 
Installations de matériels démontables : les chapiteaux, tentes et structures 

 Les tentes, les chapiteaux, les structures 
 
Installations de matériels démontables : les praticables, scènes, podiums, scènes couvertes, les 
échafaudages, les gradins et tribunes 

 Les différents matériels, lexiques et descriptifs 
 Les praticables, scènes, podiums, scènes couvertes, les échafaudages 
 Les gradins et tribunes. 
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Études des documents de montage des CTS. PV de contrôle des structures et des toiles.  

 Contrôle de la solidité de la structure. 
 Registre de sécurité et extrait de registre 
 Plans et notices de montage 
 Conditions de montage (incluant les ancrages et les lests) 
 Certificats de classement au feu des toiles  
 Plan d'évacuation avec les dégagements (UP) 
 Attestation de bon montage 
 Vérification technique  
 Contrôle du bon montage suivant le plan et les préconisations fabriquant. 

 
Visite applicative d’un CTS 

 Rapport de visite 
 Retour d’expérience 

 
Étude des documents administratifs 

 Registre de sécurité ́et extrait de registre 
 Plan et coupe 
 Conditions de montage (incluant les ancrages et les lests) 
 Certificats de classement au feu des toiles 
 Plan d’évacuation avec les dégagements (UP) 
 Attestation de bon montage 
 Vérification technique 

 
Mise en pratique de la vérification 

 Document de contrôle 
 Check-list 
 Rédaction d’un rapport d’inspection 
 Pratique individuelle de la vérification 
 Corrections et non conformités relevées. 

 
Responsabilités et sanctions 

 Sanctions administratives : en droit civil et en droit pénal 
 
Tests Théoriques et Pratiques. 

 Contrôle de connaissances théoriques 
 Contrôle de connaissances pratiques sur un CTS et un gradin monté. 

 
La réussite à ces tests permettra la délivrance d’une Attestation de Compétences. 

 
Mis à jour le 02 janvier 2024 


